
Chères habitant(e)s, 
La crise financière et économique mondiale a démontré 
les risques d’un endettement continu des Etats. Non, un 
Etat ne peut vivre constamment au-dessus de ses moyens, 
sous peine de se faire rattraper un jour ou l’autre par les 
réalités financières et devoir prendre des mesures dras-
tiques et douloureuses pour sa population. 
Cette réalité vaut également pour les communes ! Et 
lorsqu’en 2006, la nouvelle équipe du Collège a déci-
dé de mettre un terme à un recours trop systématique à 
l’emprunt, à revoir les investissements et à mener une poli-
tique budgétaire rigoureuse pour réduire l’endettement, 
d’autres critiquaient cette politique. Nous étions en 2006 
et finalement nous avions vu juste ! Nous étions un peu 
précurseurs aussi.
Cette politique est aujourd’hui couronnée de succès ! Sous 
l’ancienne législature 2001-2006, la Commune a emprun-
té près de 2 millions d’€, fait paser la dette globale à plus 
de 4 millions d’€ et la charge annuelle du remboursement 
de cette dette à plus de 500.000€. Avec l’équipe actuelle, 
de 2007 à 2012, le recours à l’emprunt aura été très limi-
té pour ne pas dépasser les 650.000€, la dette globale de 
la Commune aura été réduite de plus d’un millions d’ € 
et la charge annuelle de la dette réduite de près de 20%. 
Tout cela en maintenant un niveau d’investissements de la 
Commune tout-à-fait comparable à celui de 2001-2006. 
Comment ? Via une meilleure gestion budgétaire et un 
meilleur recours aux subsides. Cette gestion responsable 
est un sérieux ballon de sécurité pour l’avenir de la Com-
mune et donc de sa population ! Or, nous en aurons bien 
besoin les années à venir au regard de la crise internatio-
nale et des réformes institutionnelles. 
Autres défis pour la Commune : réduire son chômage et 
ses difficultés sociales, éviter qu’elle ne devienne une 
cité dortoir, assurer un développement de son potentiel 
économique et touristique en le maîtrisant pour créer 
de l’emploi au niveau local et assurer l’avenir de notre 

commune, pour nos jeunes. C’est tout le sens de la stra-
tégie de développement rural patiemment mise au point 
par le Collège via le Plan Communal de Développement 
rural et le Schéma de structure communal, avec la com-
mission de développement rural. Au-delà des nombreux 
projets culturels, sociaux, environnementaux, agricoles, 
ruraux proposés, la stratégie vise à créer de l’activité 
économique durable au sein de notre village et des servic-
es pour la population. Parmi ces projets, la création d’une 
zone d’activités artisanales écologiquement encadrée sur 
l’axe Andenne-Ciney à Ohey permettra de mieux gérer le 
développement économique incontestable de cette zone 
qui aura déjà permis la création de dizaines d’emplois 
pour les habitants d’Ohey. Autre projet, axé sur la val-
orisation d’un potentiel touristique : le projet de centre 
d’interprétation de l’arbre. Ce projet ne se limite pas à 
valoriser la thématique de l’arbre, il vise surtout à créer 
des services importants à la population dont la création 
d’activités culturelles et d’espaces pour nos enfants tels 
des ateliers créatifs et de stages, la mise à disposition d’un 
espace polyvalent. Beaucoup de désinformation circule 
actuellement autour de ce projet pourtant positif, nous 
le regrettons car il se veut créateur de culture, de valeur 
sociale et environnementale, de liens. Nous veillerons à 
mieux l’expliquer et bien entendu à le mener en concerta-
tion avec les forces vives de la commune et avec la popu-
lation pour le réussir. Et contrairement à ce que certains 
affirment, ce projet ne sera mis en place que si son plan 
financier tient la route et que le bilan est positif pour la 
commune. A noter que la part communale restera très lim-
itée et inférieure même à de gros investissements sportifs 
réalisés ces dix dernières années. Nous reviendrons sur ce 
projet dans le prochain infohey flash. 
Bonne lecture et toujours à votre entière disposition.

Didier HELLIN  
Daniel DE LAVELEYE 
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Venez presser vos pommes à Ohey !
 Après le succès de l’année dernière, la Commune 
d’Ohey a décidé d’accueillir pour la seconde fois la 
Mobipresse les 22, 23 et 24 octobre prochain, afin de 
permettre aux citoyens de venir presser leurs fruits à 
un prix très démocratique.
Pour rappel, cette initiative offre aux habitants d’Ohey et 
de ses environs l’opportunité de valoriser leur propre 
récolte de pommes et/ou de poires sous forme de 
jus.  Comme l’année passée, le jus sera conditionné 
sous forme de cubi de 5 litres (le « bag-in-box ») qui 
préserve la qualité du jus pasteurisé pendant une 
période de 2 ans avant sa consommation, et de deux 
mois après ouverture.
Quelques nouveautés cependant, les demandes ayant 
été si nombreuses l’année passée que la Commune d’Ohey, e n 
partenariat avec l’asbl les bocages, a souhaité étendre l’activité sur 3 jours au 
lieu de 2 afin de satisfaire un maximum de personnes intéressées.   
Le grand public aura la possibilité d’accéder à ce service pour un prix très 
avantageux de 6,5 € le cubi de 5 litres et de seulement 3 € pour les Oheytois, la 
Commune intervenant dans ce cas pour le complément. Ce prix comprend à la 
fois le pressage des pommes, la pasteurisation du jus et son conditionnement.
Enfin, des animations sur le thème de l’alimentation, la santé et les fruits 
seront prévues durant le weekend, donc n’hésitez pas à venir nous rejoindre 
en famille.  Le concept est ouvert à tous, que vous possédiez un verger ou pas, 
car l’asbl Les bocages produit également elle-même son propre jus à partir 
de variétés anciennes (Belle Fleur, Reinette étoilée, Calville, Jacques Lebel…). 
Chacun pourra en déguster et éventuellement en acheter ou commander...
Intéressés ?
Inscription obligatoire  à la commune au 085/824469  -  tiffanie.frenkel@
publilink.be  ou auprès de l’asbl Les Bocages au 0470/502634 ou contact@
mobipresse.be 
Rendez-vous sur le parking du centre sportif d’Ohey, voie du Rauyisse à 5350 
Ohey le samedi 22, le dimanche 23 et le lundi 24 octobre à partir de 8h00.   

Rendez-vous sur les sentiers 2011!

Un Eté Solidaire à Ohey

Douze jeunes de 15 à 21 ans ont aidé 25 personnes âgées et/ou en difficulté par des travaux de jardinage (couper 
des haies, nettoyer des parterres…), des travaux de peinture (barrières, châssis, bancs) ainsi que le nettoyage et le 
rangement d’abri de jardin, garage, cuisine.
Parallèlement à cette aide aux particuliers, des travaux d’intérêt général ont été effectués comme par exemple 
le ramassage des déchets le long des routes et aux abords de l’école d’Haillot, le nettoyage et la mise en peinture 
des vestiaires du hall sportif ainsi que la participation à 
l’opération de gestion de la balsamine de l’Himalaya. Ceci 
afin d’éradiquer cette plante invasive sur un tronçon de 
650 mètres de berges et alentours en partant de la pêcherie 
jusqu’au centre d’Evelette.
Grâce aux subsides du Service Public de Wallonie, l’Echevinat 
des Affaires Sociales de la commune d’Ohey et le CPAS ont mis 
en place ce projet car il met en avant des valeurs essentielles 
comme l’altruisme, les relations intergénérationnelles et les 
solidarités intergénérationnelles. C’est aussi l’occasion pour 
ces jeunes de découvrir le monde du travail en se rendant 
utiles.
Cette opération s’est déroulée du 4 au 15 juillet 2011 et s’est 
clôturée par un barbecue où s’est retrouvée une grande partie 
des personnes aidées et les 12 jeunes dans une ambiance 
chaleureuse et conviviale.

La Commune d’Ohey en collaboration 
avec le groupe « chemin » du PCDN vous 
invite à participer à l’action « rendez-vous 
sur les sentiers » coordonnée par l’asbl 
« sentiers.be » qui aura lieu le samedi 22 
octobre 2011.

Nous réhabiliterons, ensemble, des 
chemins ou sentiers peu ou plus praticables 
dans notre commune, pour en refaire des 
lieux conviviaux et de loisirs mais aussi 
afin d’encourager la mobilité douce.   

Concrètement :

•	 Jeudi 13 octobre : réunion de 
préparation. Nous choisirons 
ensemble les chemins que nous 
réhabiliterons et réglerons les détails 
techniques. Rendez-vous à 19h30 
dans la salle du conseil d’Ohey.

•	 Vendredi 22 octobre : journée de 
réhabilitation. Nous travaillerons 
concrètement à la remise en état des 
chemins désignés (élagage, remise à 
niveau, tonte…).  Tenue et matériel 
adéquats souhaités ! Rendez-vous à 
10h à l’administration communale 
d’Ohey.

N’hésitez pas à nous contacter pour des 
informations complémentaires ou pour 
nous confirmer votre participation !

Didier Hellin, Echevin du Développement 
durable,  
0476/25 43 27 - didier.hellin@skynet.be
Marie-Laurence Jacquerye, 
085/82 44 56  - mljacquerye@gmail.com



 

Les plantes invasives sont 
des plantes exotiques qui 
représentent une menace 
écologique pour la biodiversité. 
En effet, ces plantes envahissantes 
prennent peu à peu la place de nos 
plantes indigènes et banalisent 
ainsi la flore du territoire et des 
fonds de vallée. Les trois espèces 
invasives que l’on retrouve le plus 
fréquemment sont la Balsamine 
de l’Himalaya, la Renouée du 
Japon et la Berce du Caucase. 

La commune et le Comité local du 
Hoyoux ont décidé de s’investir 
dans la gestion de la Balsamine 
de l’Himalaya cet été 2011. C’est 
pourquoi, la commune a adopté 
un règlement communal en vue 
d’endiguer le développement des 
trois plantes invasives citées ci-
dessus. Ce règlement communal 
stipule que le « responsable » 
d’un terrain où sont présentes 
la Balsamine de l’Himalaya et 
la Berce du Caucase est tenu de 
collaborer à toute campagne de 
lutte contre les dites plantes 
invasives. En outre, la Commune 
a mis les moyens en place pour 
mobiliser une équipe sur le 
terrain pendant cet été.

Ainsi, un grand programme de 
gestion de la balsamine a été 
entrepris le long de la Vyle, 
d’Evelette à Tahier.  En quelques 
années, l’entièreté du cours 
d’eau avait été envahie : il était 
temps d’agir. C’est pourquoi, le 
Service Développement Durable 
s’est lancé dans une stratégie 
de gestion de la plante, en trois 
étapes.

La première gestion a débuté la 
semaine du 4 juillet. Pour cette 
première étape qui s’avérait la 
plus difficile, l’équipe a bénéficié 
de l’aide des jeunes volontaires 
d’Eté solidaire ainsi que de la 
collaboration de l’Agent DNF, 
du Contrat de Rivière Meuse 
Aval, du service communal des 
Travaux et de certains riverains ! 
Arrachage, débroussaillage, 
fauchage : toutes les techniques 
possibles ont été appliquées afin 
de s’adapter au mieux au terrain 
et à ses contraintes. Au total, 22 
personnes se sont mobilisées sur 

trois semaines et plus de 5km 
de berges de cours d’eau ont été 
gérés. 

Les deuxième et troisième 
gestions se sont déroulées 
respectivement la première 
semaine d’aout et la deuxième 
de septembre. Aidés cette fois 
par les ouvriers provinciaux, 
les ouvriers communaux ainsi 
qu’une partie des employés du 
service Développement Durable 
ont su repasser sur les 5km de 
berges et enlever les balsamines 
qui avaient repoussé…

Les sites gérés seront 
encore contrôlés 
durant les années à 
venir et l’opération 
sera reconduite 
l’année prochaine 
afin d’épuiser la 
banque de graines de 
balsamines contenue 
dans le sol. 

Allocation de chauffage
Conditions d’octroi :

1. Bénéficiaires de l’intervention majorée de l’assurance maladie invalidité : 
VIPO, OMNIO

2. Ménages à faibles revenus : Revenus annuels bruts imposables du ménage 
inférieur ou égal à 15 672,71 € majoré de 2 901,44 € par personne à charge 
(revenus annuels nets inférieurs à 2 830 €) 

3. Personnes surendettées : règlement collectif de dettes ou médiation de 
dettes ET prouvant une incapacité de payer la facture

Vous devez vous chauffer au Gasoil 
de chauffage, Pétrole lampant ou Gaz 
propane en vrac.

Les documents à fournir en priorité 
sont votre carte d’identité et votre 
facture ou bon de livraison.

La livraison doit être faite entre le 1er 
janvier et le 31 décembre. 

L’allocation est octroyée pour 1500 
litres au maximum par période de 
chauffe et par ménage.

L’adresse mentionnée sur la facture 
doit correspondre à l’adresse de 
livraison et à l’adresse de résidence.

La demande doit être introduite au 
CPAS dans les 60 jours qui suivent la 
livraison.

C.P.A.S. OHEY  
Rue du Tilleul, 95 à 5350 OHEY  

Tél. : 085/61 19 91 

Permanences Sociales : 
•	 Tous les mardis de 13 à 16 heures
•	 Tous les vendredis de 9 à 12 heures
Permanences Allocations de 
Chauffage:
•	 Tous les jeudis de 13 à 15 heures
Recharge pour le compteur à 
budget : 
•	 Du lundi au vendredi de 9 à 12 

heures

Gestion de plantes invasives  le 
long de la Vyle



Retrouvez toutes les informations 
communales sur notre site Internet:

www.Ohey.be
Editeur responsable: Collège communal - 5350 Ohey

Le GAL Pays des tiges et chavées souhaite vous présenter ses projets variés dont l’objectif est de participer au 
développement rural de notre territoire qui inclut non seulement Ohey mais aussi les deux communes voisines de 
Gesves et Assesse. Tous nos projets sont mis en œuvre par des personnes dynamiques. L’appui financier vient de 
l’Europe, de la Wallonie et des 3 communes.

Le GAL en partenariat avec le Centre d’Economie Rurale propose 3 pistes majeures de diversification aux 
agriculteurs: le colza (huiles alimentaires et de combustion), le chanvre (pour la bio-construction) et la valorisation 
de produits locaux et leur vente directe aux consommateurs.  

Le GAL renforce le maillage écologique du territoire, au travers d’actions concrètes comme la plantation 
d’alignements d’arbres, de haies indigènes, de vergers hautes tiges et également la restauration et la création de 
mares, tant sur propriété communale que chez des propriétaires privés. 

Un long travail de création de boucles de randonnées équestres a été récemment effectué. Les boucles proposées 
vous emmèneront à cheval et/ou en attelage vers de belles randonnées à travers les bois et les campagnes. Un 
balisage équestre du GAL sera également mis en place sur la commune d’Ohey. 

Les potagers fleurissent dans le Pays des tiges et chavées ! Plantes aromatiques, médicinales et tinctoriales côtoient 
quelques légumes anciens. Des classes des diverses ont débuté la culture d’un potager. A Ohey, 2 ares sont cultivés 
dans le parc Rosoux. 

Le GAL s’est investi dans le développement de l’offre de services de proximité pour les habitants du territoire 
(mobilité, solidarité, personnes âgées, …). A partir de septembre, une maison d’accueil communautaire à Ohey  
recevra des personnes âgées seules qui souhaitent se retrouver ensemble une journée complète autour d’un 
animateur dynamique. 

Le GAL travaille au développement du tourisme doux sur le territoire. Il prendra la forme de proposition de 15 
balades pédestres (+/-8 km) et 3 cyclistes (30km) à choisir sur un réseau de balades thématiques sur Assesse, 
Gesves et Ohey. 

N’hésitez pas à consulter notre site (www.tiges-chavees.be ) et à entrer en contact avec nous pour partager vos 
idées et suggestions (Pavlos Kimtsaris au 083/670341). 
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Le mardi 20 septembre 2011 de 9h à 16h:
Ouverture d’un Service d’Accueil Communautaire
 pour les seniors de 65 ans au foyer Rural d’Ohey .

Un mardi sur 2 (le 1er et 3ème mardi du mois), un animateur 
accueillera 10 à 14 seniors de 65 ans et plus pour une journée entière 
au Foyer Rural d’Ohey.

Au menu : chants, relaxation, bricolage, art floral et autres 
activités qui répondront aux attentes des participants ainsi que la 
préparation du repas de midi ; le tout dans une ambiance conviviale.

Une participation de 13 euro par jour sera demandée.

Renseignements : 
Christelle THEATE au 083/656.336

Présentation du GAL - Pays des tiges et chavées


